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DEMANDE  ACTIVITE  PROVISOIRE   DE   PARACHUTAGE  
- Toutes les rubriques doivent impérativement être remplies sinon la demande sera retournée - 

 
(mettre une croix dans les cases correspondantes) 

 
 
1.  �   dans le cadre d’une manifestation aérienne  

(voir au verso extrait arrêté du 04.04.1996 relatif aux manifestations aériennes - articles 3-4-5-6) 
   

�   dans le cadre de l’article 6 – alinéa 7 – de l’arrêté précité : saut occasionnel et isolé d’un parachutiste ou 
d’un groupe homogène etc … 

   
�   hors cadre manifestation aérienne (préciser impérativement) : 

 
 
2.  SAUTS EFFECTUES A TITRE  :  �    sportif 
       �    professionnel 
         
3.  DEMANDEUR : 
 
    ORGANISME  :    �  Association 
       �   autres (à préciser) 
 
     NOM :  .................................................................................................................................................………….. 
 
     ADRESSE CORRESPONDANCIERE :  ..............................................................................................………….. 
      ...............................................................................................................................................................…………  
     Numéro de téléphone de la personne responsable pouvant être contactée :  ............................................…………… 
 
4.  LIEU PRECIS : ................................................................DEPARTEMENT : .........................................… 
 
 
5.  NOM ET NUMERO DE L’ACTIVITE DE PARACHUTAGE  (si celle-ci existe) : ..........................................…….. 
 
     POSITION DE  COORDONNEES GEOGRAPHIQUES (carte OACI - 1/500 000è) : ................................……… 
     .....................................................................................................................................................................……. 
 
     LIMITES LATERALES DEMANDEES (exprimées en NM) :  ....................................................................…….. 
 
    NIVEAU  MAXIMAL  DE  LARGAGE  DEMANDE :  ..............................................................................…….. 
 
    DATES  ET/OU  DUREE :  .........................................................................................................................……. 
 
     HORAIRES (heures locales) :  .....................................................................................................................…… 
 
     TYPE - IMMATRICULATION - EQUIPEMENT AERONEF LARGUEUR (transpondeur - radio) :   
     .....................................................................................................................................................................…… 
     

 OBSERVATIONS DIVERSES  (nombre de sauts, contact radio, etc) :  ......................................................……. 
 
         
        Fait à  ...........................................  Le .......................................... 

        Nom et signature du demandeur certifiant l’exactitude des 
           renseignements ci-dessus et engageant sa 

responsabilité 
Laurent ZOMBRALIS 

 
 
 



BP. 429 - 59814 LESQUIN CEDEX - Tél. : 03 20 16 18 16 - Fax : 03 20 16 18 06 

 

T I T R E D E U X 

 

Domaine d'application 

 

Art. 3 : 

Une manifestation aérienne est caractérisée par la conjonction des trois facteurs constitutifs : 

- existence d'un emplacement déterminé accessible au public ; 

- évolutions effectuées intentionnellement pour constituer un spectacle public ; 

- appels au public de la part des organisateurs par voie d'affiches, de déclarations dans les médias ou par tout autre moyen. 

Toutefois, sont des manifestations aériennes les baptêmes de l'air, même s'il n'y a pas conjonction des trois caractéristiques précitées, 

dans les deux cas suivants : 

- lorsqu'ils sont organisés hors des aérodromes régulièrement accessibles et des emplacements permanents ; 

- lorsqu'ils sont organisés sur un aérodrome régulièrement accessible ou sur un emplacement permanent, si les aéronefs utilisés n'y 

exercent pas leur activité habituelle et principale. 

 

Art. 4 : 

Dans les conditions précisées à l'article 3, sont des manifestations aériennes : 

- les salons aéronautiques comportant des présentations en vol. Le Salon international de l'aéronautique et de l'espace n'entre pas dans 

le cadre du présent arrêté et fait l'objet d'une réglementation particulière ; 

- les fêtes aériennes ; 

- les journées de propagande aéronautique comportant des présentations en vol ; 

- les compétitions aéronautiques, si l'appel au public s'adresse à des personnes extérieures à l'activité aéronautique concernée ; 

- les rassemblements aéronautiques avec présentations en vol ; 

- les cascades aériennes, 

- toute activité aéronautique ayant pour objet un spectacle public ou une prestation publique sur un aérodrome privé. 

 

Art. 5 : 

Les manifestations privées de faible importance ainsi que les défilés aériens militaires n'entrent pas dans le cadre du présent arrêté. 

Les évolutions spectaculaires d'aéronefs pouvant attirer des curieux ne sont pas des manifestations aériennes s'il n'existe pas d'intention 

d'offrir un spectacle public au moment de ces évolutions. 

 

Art 6 : 

Ne sont pas des manifestations aériennes, dans la mesure où toutes les conditions de l'article 3 ne sont pas réunies : 

- les baptêmes de l'air effectués par un transporteur aérien public titulaire d'une licence d'exploitation et d'un certificat de transporteur 

aérien, ou de titres équivalents, sans appel au public émanant de lui-même ou d'un tiers organisateur. 

- les vols de publicité aérienne, notamment par banderoles ; 

- les ascensions de ballons captifs ; 

- les présentations en vol faisant intervenir uniquement des aéromodèles de catégories 1 et 2 ; toutefois elles demeurent soumises aux 

dispositions spécifiques de l'instruction interministérielle du 23 novembre 1987 ; 

- les compétitions ou rassemblements aéronautiques sans présentation en vol lorsqu'ils ne font pas l'objet d'appel au public, même s'ils 

sont largement signalés dans la presse spécialisée et font l'objet de reportages et de comptes rendus ; 

- les présentations au sol d'aéronefs et de matériel aéronautique ; 

- le saut occasionnel et isolé d'un parachutiste, d'un parapentiste ou d'un groupe homogène, si l'ensemble des conditions suivantes est 

satisfait : 

* l'objet de l'appel au public n'est pas aéronautique ; 

* l'activité aéronautique a une faible importance par rapport à l'objet du rassemblement ; 

* les tiers ne courent pas de risques majeurs dus à l'évolution ; 

* aucune coordination n'est nécessaire avec une autre activité. 

 

Toutefois, le saut occasionnel et isolé, effectué en tant que présentation publique à caractère de promotion sportive au sens de la loi 

relative au sport, demeure soumis aux dispositions spécifiques des textes réglementaires édictés par les ministères de l'intérieur, de la 

jeunesse et des sports, ainsi que, en ce qui concerne l'utilisation du volume aérien, par le ministère chargé de l'aviation civile. 

Si le saut est effectué par un parachutiste professionnel, seuls les textes réglementaires du ministère de l'intérieur et du ministère chargé 

de l'aviation civile sont applicables. 

 
- Arrêté interministériel du 4 avril 1996 relatif aux manifestations aériennes - 

 


